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Mot du Grand-Maystre 

  

Chers camarades, 

 

C'est avec plaisir que je prends la plume pour vous écrire alors que va bientôt se 

tenir le premier conseil de la calotte depuis un certain temps. En effet, un des buts 

premiers de l'OSC est la fédération des Calottins de Belgique, ceux-ci étant répartis 

au sein de plus ou moins 80 associations à travers le royaume. 

 

Bien que l'OSC ne soit pas, comme on l'entend souvent, un organe décisionnel qui 

promulgue des lois ou autres règles concernant la calotte, il n'en est pas moins 

nécessaire afin de garder une certaine cohérence entre les folklores entourant la 

Calotte des différents sites où elle est portée. Dès lors, un conseil comme celui que 

nous organisons, s'avère fort utile pour rassembler les points de vue, échanger les 

traditions ou partager les nouveaux us. Mais il est surtout important car il permet de 

définir une base immuable qui définit la calotte dans ses grandes lignes et que toute 

association se devrait de respecter. 

J'espère donc que ce conseil rencontrera les attentes qui s'imposent et qu'il tiendra 

son rôle d'assemblée participative mais aussi de lieu de rencontre et d'échange. 

 

En ce qui concerne le 21 juillet, je voudrais remercier toutes les personnes ayant 

œuvré à l'organisation du défilé des Calottins ainsi que tous les participants. Cette 

édition fut dans l'ensemble une réussite malgré un horaire désagréable et un 

parcours très strict. Cependant, il semblerait que notre brabançonne pour le couple 

princier ait donné satisfaction car votre serviteur et son trésorier Doune se sont vu 

gratifier d'une apparition dans Place Royale, le summum du paysage audiovisuel en 

matière de gratin mondain ! (Si quelqu'un possède les images, aurait-il la 

gentillesse de nous les montrer ? Nous ne sommes pas vraiment des assidus de 

l'émission...) 

 

Pour le reste, sachez que l'OSC est en train de mettre ses listings à jour. Si vous ne 

recevez pas les invitations, n'hésitez pas à vous signaler. En particulier les membres 

décorés. 

Sachez aussi que le banquet aura lieu à Bruxelles la semaine du 15 octobre, les 

invitations arrivent sous peu. Celui-ci sera précédé d'un Directoire la semaine 
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précédente à Namur. 

 

Il ne me reste qu'à vous souhaiter une bonne journée entre camarades Calottins. 

 

Sans peur ni bravade, 

Bastien « Dave » Bodart 

Grand Maitre OSC 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

                            Pas l’air content le GM… (Photo : Nicolas Kovacs) 
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Petit mot du secrétaire… 
 

Chers amis, 

 

Nous nous retrouvons enfin après quelques mois de dur labeur pour certains, de 

vacances pour d’autres ! J’espère que vous avez bien bronzé, que ce soit grâce à 

votre lampe de bureau ou grâce au soleil des tropiques… Quoi qu’il en soit la 

rentrée est l’occasion de passer de l’ « ambre solaire » indice 50 que vous vous 

étaliez à la peau à l’ «ambrée solaire » que vous ne manquerez pas de déguster 

prochainement dans un cercle. Et d’ores et déjà je vous souhaite une excellente 

année académique 2012-2013. Qu’elle soit riche en guindailles ! (avertissement 

obligatoire : Attention pour votre réussite, consommez au moins cinq syllabus par 

an).  

L’Astrakan fait donc aussi sa rentrée et accompagne l’OSC dans ce mouvement 

pour la renaissance de cette institution qu’est le Conseil de la Calotte. Vous 

trouverez donc plus loin dans ces pages le descriptif de ce qu’est le Conseil et de 

son rôle au sein de l’OSC. Vous trouverez aussi les comptes-rendus de nos activités 

passées, à savoir la conférence sur la Calotte qui s’est déroulée à Louvain-en-

Woluwé le 26 avril et notre présence à Bruxelles lors de la Fête Nationale. 

Je me joints au Grand-Maystre pour vous remercier d’avoir été présent lors de ces 

évènements qui ont eu un certain succès et vous convier à la dernière activité de 

l’an 117 de l’OSC, le banquet de passation.   

Sinon que vous souhaiter d’autre qu’une agréable lecture ? 

 

Emmanuel « Exégèse » Joly 

Secrétaire OSC 
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De mon temps la Calotte… 
 

En la journée orageuse du 26 avril 2012, l’OSC invitait ses adeptes à se réunir, une 

fois n’est pas coutume, dans un auditoire ! Pas de bières (sauf pour ceux qui avaient 

prévu le coup) mais des calottes studieuses prêtes à se gaver du cours de Bacchus, 

Docteur ès guindaille, et, à ses heures perdues, Archiviste de l’OSC. Il nous invite 

ainsi à un voyage dans le passé de notre couvre-chef, au temps où la Calotte 

n’existait pas encore et où on pouvait boire des pintes avec son supposé fondateur 

Edmond Carton de Wiart. Un temps encore où on pouvait défoncer les mâchoires 

des pennés à coups de bâton. Puis il y eut sa disparition progressive de notre noble 

chapeau, remplacé par les cheveux gras et les chemises à fleurs alors que les pintes 

s’effaçaient au profit des rôtis aux herbes magiques et que les soirées éthyliques 

cédaient le pas devant les partouzes psychédéliques.  Heureusement cela ne dura 

pas. Cette période de décadence achevée, les Calottes font joyeusement leur retour 

mais doivent subir les pires outrages avant de pouvoir être fièrement arborées. Sous 

l’impulsion de certains, les coronas deviennent progressivement le lieu de passage 

des Calottes. Les règles que l’on connaît actuellement s’installent peu à peu, la 

Calotte change d’aspect dans les années 90 en se couvrant d’insignes jusqu’alors 

inconnus.  

Notre Archiviste ayant terminé ses litanies, on laisse la parole libre à deux anciens 

qui parlent de leur expérience. Ils discutent surtout de la simplicité avec laquelle on 

passait sa Calotte de leur temps : pas de syllabus compliqués, pas de fausses 

informations et de pseudo-traditions séculaires qui n’ont tout au plus que vingt ans. 

Mais ils trouvent pittoresque la manière dont la légende s’est créée autour de la 

Calotte. Ils parlent d’avenir aussi. Ils évoquent notamment les probables futurs 

changements que subiront les Calottes bruxelloises avec un possible retour des 

fonds noirs. 

Enfin on passe à la partie sérieuse de la soirée : les chopes au Cercle Pharma. En 

conclusion on peut dire que cette conférence a rencontré un franc succès et était 

très instructive. Pour ceux qui l’auraient manquée, pas de problèmes, elle reviendra 

l’année prochaine sur un autre site ! 
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Une fête nationale très folklorique 
 

21 juillet 2012. Après un intermède d’une année, l’OSC était de retour lors de la 

Fête Nationale pour un cortège coloré et moult bières. Le rendez-vous était à 10h45 

Place Poelart. Le temps de rassembler les (nombreuses) ouailles, de se débarrasser 

des sacs à dos, de s’habiller de manière adéquate et de chanter la première 

Brabançonne de la journée, la procession s’ébranle au son de la fanfare. Celle-ci, 

un peu bancale, ne manquera pas de se distinguer en jouant le « A bas la Calotte » 

au milieu de la rue de la Régence. A l’effarement succède l’autodérision et tout le 

cortège reprend le chant de bon cœur. Quelques arrêts dans le parcours sont 

l’occasion de chanter et de se donner en spectacle à la foule nombreuse. Lors de 

l’arrêt au Sablon, nous chantons « la Bière » mais aussi une nouvelle fois la 

« Brabançonne ». Ce n’est pas la dernière fois que nous chanterons l’hymne 

national en cette journée. Arrivés à la Place Royale, nous nous arrêtons longuement 

et faisons profiter à l’assistance de nos chants choraux parmi lesquels (eh oui vous 

l’aurez deviné) se trouvait une Brabançonne. L’étape suivante est un atelier 

« chants » dans le Parc Royal. Il est cependant difficile de trouver des chants qui 

agréent tout le monde. On se rabat donc sur un Tetje. Succès assuré. Une jolie 

journaliste de la RTBF nous impose une nouvelle Brabançonne pour « améliorer 

l’image des étudiants »…imparable. 

La suite devient un peu plus bibitive avec un débarquement massif de Calottes au 

bar du Cercle Hermès : la chaleur de la journée invitait à se désaltérer. Certains (et 

je dis bien certains !) auront tenté de modérer leur consommation. Nous désirons en 

effet nous trouver sur le parcours du Prince Philippe et ainsi rendre hommage à la 

Famille royale. Après avoir poireauté plus d’une heure sur la Place Royale, le 

Prince est annoncé et nous nous rassemblons sur les marches du Musée des Beaux-

Arts pour entonner la cinquième « Brabançonne ». Le Prince nous fait signe…et 

nous sommes filmés par les caméras de « Place Royale » (la chance !).    

Nous restons ensuite pour continuer à chanter devant une foule visiblement 

intéressée et amusée par nos braillements. Sur cette apothéose chacun choisit sa 

manière de terminer la journée.  
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Au Parc Royal 

(photo : N. Kovacs) 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
En attendant le Prince 

Philippe (photo : N. 

Kovacs) 
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La minute pédagogique : le Conseil 

 

Bon et finalement qu’est-ce que c’est le Conseil ? 

Selon nos statuts…et avec toute la sécheresse qui les caractérise, voici la définition 

du Conseil, son rôle et les conditions d’admission d’une association en son sein :  
 
TITRE 3 : Le Conseil de la Calotte 

 

3.1 

Le Conseil de la Calotte a pour but la communication entre l’O.S.C. et les Calottins de Belgique 

regroupés au sein de leurs associations. Il est également le siège des grands débats intéressant le 

folklore calottin belge. 

 

3.2 

Le Conseil de la Calotte est composé du Grand-Maystre, du Comité, des autres membres du 

Directoire et des Conseillers. 

 

3.3 

Les Conseillers sont les représentants (le président ou un délégué) des Associations-Conseillères 

dont la liste se trouve aux Annexes (A.II). 

 

3.4 

L’admission d’une nouvelle Association-Conseillère au sein du Conseil de la Calotte est soumise 

à candidature écrite, défense de celle-ci et décision du Directoire. 

 

3.5 

Le Conseil de la Calotte pourra débattre et soumettre des résolutions au Directoire, au Comité ou 

au Grand-Maystre. 

 

3.6 

Le Conseil de la Calotte se réunit, au moins une fois l’an, à l’invitation du Grand-Maystre et du 

Comité ou à la demande motivée d’au moins trois Conseillers. 

 

3.7 

Lors de ses réunions, le Conseil de la Calotte pourra, sur proposition d’un de ses membres, 

accueillir des invités 
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Donc pour résumer et expliquer ça de manière plus sexy, le Conseil est la cellule de 

base de l’OSC puisque c’est en son sein que sont regroupées l’ensemble des 

associations calottines reconnues par l’OSC. Le Conseil est composé du Grand-

Maystre, des anciens Grand-Maystres, du Comité, des Associations-Directrices, des 

dignitaires de l’Ordre ayant quitté les études depuis moins de trois ans et surtout 

des Associations-Conseillères. Parmi celles-ci on trouve les associations qui sont à 

la source de l’initiation à la Calotte et au folklore calottin. Y sont donc représentés 

la plupart des cercles et des régionales des principales villes où la Calotte est 

décernée. On y trouve aussi des ordres.  

Le Conseil n’est qu’une instance consultative ! C’est un lieu de débats et 

d’échanges mais aucune décision n’y est prise. Le Comité de l’OSC peut par contre 

tenir compte des propositions du Conseil et les soumettre à la structure législative 

de l’Ordre : le Directoire. 

Les associations délivrant Calotte et n’étant pas représentées au Conseil ne sont pas 

oubliées par l’OSC. Tout d’abord elles ont toujours la possibilité de présenter une 

candidature au Directoire. Celle-ci sera évaluée et soumise au vote après une 

interview des représentants de l’association. Idéalement la candidature devrait être 

soutenue par une Association-Directrice, qui eut ensuite la représenter lors des 

Directoires, mais ce n’est pas obligatoire (c’est le cas de l’ENCBW). Récemment 

l’Ordre a accueilli deux nouvelles associations à travers l’Ordre de Sainte-Bibiane 

(le premier ordre exclusivement féminin à entrer à l’OSC) et la Destuna. Mais 

l’OSC n’a pas vocation à décider qui peut ou ne peut pas faire passer de Calottes ! 

Les cercles, régionales et ordres qui ne font pas partie de ses instances mais qui 

respectent le couvre-chef et son folklore sont naturellement regardées avec 

bienveillance et encouragées.   

Vous trouverez ci-dessous le tableau des Associations membres de l’OSC depuis le 

dernier Directoire. 
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Un petit métier disparu : le tailleur de bière 
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Agenda (débuts poussifs) 
 

 

21/09 : Chemin de Croix & Roi des Ordres de l’Ordre Académique de 

Martin V (Louvain-en-Woluwé, Mémé, 19h) 

20/10 : Banquet an XXI de l’ANLO 

23/03/2013 : Dies Natalis ANLO   
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L’Ordre de François Villon de 

Montcorbier 

college@villon.be 

L’Ordre Académique de Martin V ordredemartinv@hotmail.com 

L’Ordre des Disciples de Saint-Luc sanctilucii@gmail.com 

L’Ordre du Pétase vpepetase@gmail.com 

L’Ordre Académique de Saint-Michel comite@asmo.be 

L’Ordre des Moiny0es Pervers de Saint-

Louis 
pereprieur@hotmail.com 

La Vulcania lavulcania@gmail.com 

La Gé Catholica gecatholica@gmail.com 

Le K.M.K.S. dekmks@hotmail.com 

La Vla-Vla secretairevlavla@gmail.com 

Le GCL president@gclouvain.com 

La Fédé president@lafede.be 

L’Ordre Académique de la Charrue charrue88@gmail.com 

L’Ordre Académique de Louvain-la-

Neuve 

chancellerieanlo@gmail.com 

L’Ordre Académique de Sainte-Barbe magister@asbo.com 

L’Ordre Binchois de l’Apertintaille oba@binche.com 

L’Ordre du Philéas chancellerie_phileas@hotmail.com 

L’Ordre Scientifique de Louvain chancellerielso@skynet.be 

L’Ordre de Saint-Aubain chanceliercdosa@gmail.com 

Le Cercle de l’Emeraude directoire.emeraude@gmail.com 

Ordre du Grand Séminaire ordredugrandseminaire@gmail.com 

L’Ordre de la Questure Raymaldienne bc@raymaldie.be 

L’Ordre du Toré Loic.servais@hotmail.com 

 

 

Si vous constatez qu’une de ces adresses n’est plus valable, n’hésitez pas à nous le faire savoir et 

à nous transmettre la nouvelle adresse à calotte@gmail.com. Merci ! 

mailto:chanceliercdosa@gmail.com
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